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Québec — Rompant avec la passivité, le 
premier budget signé de la main du ministre 
des Finances, Raymond Bachand, s’attaque 
aux «vaches sacrées» du modèle québécois 
en imposant des frais aux usagers du réseau 
de la santé et en gonflant le tarif du bloc 
patrimonial d’électricité. Équilibre budgétaire 
oblige, la classe moyenne passe à la caisse et 
l’État comprime la hausse de ses dépenses.

«Les vaches sacrées n’existent qu’en Inde», 
a affirmé Raymond Bachand lors de sa 
conférence de presse. De toute évidence, 
le ministre des Finances a écouté les 
économistes associés au groupe des Lucides, 
comme Claude Montmarquette, Pierre Fortin 
et Luc Godbout, qui l’ont conseillé. «C’est 
un budget qui est allé au-delà de mes 
espérances», a livré Luc Godbout au Devoir, 
hier.

Raymond Bachand a tiré sur tous les leviers 
que lui a présentés son comité d’économistes. 
La taxe de vente du Québec (TVQ) sera 
haussée de 1 % le 1er janvier 2012, soit 
une ponction de 1,5 milliard, qui s’ajoute 
à l’augmentation de 1 % prévue dans le 
dernier budget de Monique Jérôme-Forget 
pour le 1er janvier prochain; la TVQ s’élèvera 
donc à 9,5 %. La taxe sur les carburants sera 
augmentée de 1 cent le litre par an pendant 
quatre ans, pour des revenus annuels à 
terme de 480 millions. De plus, Montréal et 
Québec auront désormais la possibilité de 
relever de 1,5 cent la taxe sur l’essence dès 
l’an prochain pour financer leur réseau de 
transport collectif.

Le budget Bachand viole un interdit politique: 
le financement de la santé par les usagers. 
Chaque adulte devra débourser dès cette 
année une cotisation santé de 25 $ à même 
sa déclaration de revenus. Cette cotisation 
augmentera graduellement pour atteindre 
200 $ en 2012, ce qui permettra à l’État 
d’encaisser près de 1 milliard par an. Le 
financement de la santé par les contribuables 
ne passera donc plus exclusivement par 
l’impôt sur le revenu, une ponction de nature 
progressive. Ainsi, tout ménage qui gagne 40 
000 $ et plus paiera la cotisation maximale 
de 400 $.

Mais cela ne s’arrête pas là: le gouvernement 
Charest imposera une «franchise» santé, 
comme le recommandait le rapport 
Castonguay, une forme de ticket modérateur 
applicable à chaque visite médicale, modulé 
selon que l’usager se présente dans une 
clinique, un CLSC ou à l’urgence. Les modalités 
seront arrêtées plus tard. «Ce n’est pas un 
ballon d’essai, c’est une décision», a toutefois 
précisé Raymond Bachand. Au ministère des 
Finances, on soutient que cette franchise, qui 
sera perçue par l’entremise de la déclaration 
de revenus, ne viole probablement pas la 
Loi canadienne sur la santé parce qu’elle ne 
nuira ni à l’accessibilité, ni à l’universalité 
du système de santé. Raymond Bachand a 
présenté cette mesure à ses homologues 
lors de la réunion des ministres des Finances 
à Whitehorse en décembre. Le Canada est 
rendu là, même s’il fallait modifier la loi 
canadienne, avance-t-on.

«Changement de culture»

À compter de 2014, le tarif du bloc 
patrimonial d’électricité de 2,79 cents, en 
vigueur depuis 1998, sera graduellement 
majoré de 50 %, soit de 1,37 cent en cinq 
ans. Cela représente une hausse annuelle 
de 3,7 % du tarif domestique, qui passera 
de 6,87 cents à 8,24 cents, soit un bond de 
20 % cumulativement. Le ministre a parlé 
d’une hausse de 1 cent, mais les documents 
budgétaires indiquent bien 1,37 cent, ou 2,2 
milliards annuellement en 2018.

«À cet égard, un changement de culture 
s’impose. Nous pouvons même parler de 
révolution culturelle...», écrit Raymond 
Bachand dans son discours, les trois petits 
points se voulant un clin d’oeil évoquant 
l’origine chinoise et communiste de cette 
expression, a-t-il expliqué, sourire en coin, à 
des journalistes.

Dans l’état actuel des choses, 40 % de 
cette somme, versée en dividendes au 
gouvernement, sera déduite des paiements 
de péréquation, précise-t-on au ministère. 
Bien qu’elles ne s’appliquent qu’à partir de 
2014, les hausses de tarifs d’électricité seront 
coulées dans la loi omnibus sur le budget qui 
sera adoptée au printemps.

Pour contrer les effets des hausses de 

tarifs et de taxes sur les plus démunis, 
un nouveau crédit d’impôt remboursable 
«pour la solidarité» est mis en place. Il 
remplace le crédit d’impôt pour la TVQ 
et le remboursement d’impôt foncier. Le 
gouvernement y consacrera annuellement 
1,4 milliard, soit 510 millions de plus que les 
mesures qu’il remplace, ou 174 $ de plus par 
an pour chaque ménage visé.

Les droits de scolarité dans les universités, 
qui augmentent de 50 $ par session jusqu’en 
2012, seront soumis à d’autres hausses par la 
suite. À l’automne, la ministre de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport, Michelle Courchesne, 
mènera des consultations visant aussi à 
améliorer «la performance et l’efficience» du 
réseau.

Globalement, le budget Bachand montre des 
revenus de 65,5 milliards et un déficit de 4,5 
milliards, ce qui comprend un versement de 
892 millions au Fonds des générations et une 
provision pour éventualités de 300 millions. 
Le gouvernement table sur une croissance 
économique de 2,3 % en 2010 et de 2,6 % 
en 2011, ce qui se traduit par une croissance 
nominale (y compris l’inflation) de 4 % et de 
4,5 % respectivement.

Vers le déficit zéro

Au chapitre des dépenses, le gouvernement 
serre la vis. Il se fixe des objectifs encore plus 
exigeants qu’une croissance limitée à 3,2 %, 
comme le prévoyait le budget 2009-10. Pour 
arriver à l’équilibre budgétaire en 2013-14, 
la croissance des dépenses de programmes 
est réduite à 2,8 %. Les dépenses en santé 
n’augmenteront que de 3,7 % en 2010-11, 
et de 3,6 % par la suite. Mais la nouvelle 
cotisation santé permettra de relever à 5 % 
cette croissance, le minimum pour un réseau 
qui doit composer avec le vieillissement de 
la population.

Raymond Bachand a fait valoir que le 
gouvernement, par les compressions qu’il 
s’impose, contribue à hauteur de 62 % à 
l’effort nécessaire pour atteindre le déficit 
zéro. Les contribuables, par l’entremise des 
hausses de taxes et de tarifs, comptent pour 
31 %, tandis que les entreprises ont la part 
belle, avec des efforts qui ne représentent que 
7 % de l’ensemble. En tout, c’est une somme 
de 6 milliards par an que le gouvernement 

ira chercher, ce qui s’ajoute aux mesures, 
totalisant 6,3 milliards, déjà prévues dans le 
budget de l’an dernier.

Raymond Bachand a décrété le gel du 
salaire du premier ministre, des ministres 
et des députés pour deux ans, une mesure 
essentiellement symbolique. La politique 
salariale du gouvernement — 7 % en cinq ans, 
ou un peu plus si les syndiqués parviennent 
à obtenir quelques miettes supplémentaires 
au terme des présentes négociations — 
s’appliquera à tous les employés de l’État, 
mais aussi au personnel des cabinets 
politiques, aux cadres de la fonction publique, 
au personnel des universités, des organismes 
publics et des sociétés d’État. Les primes 
au rendement sont suspendues pour deux 
ans, sauf pour des sociétés comme Hydro-
Québec ou la Caisse de dépôt et placement 
du Québec, où ces avantages devront être 
réduits. Ce cadre d’environ 7 % s’applique 
aussi aux médecins, a indiqué la présidente 
du Conseil du trésor, Monique Gagnon-
Tremblay. Pour les ministères, le gel de la 
masse salariale globale est décrété jusqu’en 
2013-14, tout comme une baisse de 10 % 
des dépenses administratives et de 25 % 
des dépenses de publicité, de formation et 
de déplacement.

Une trentaine d’organismes — le 
gouvernement en compte quelque 200 — 
seront fusionnés ou abolis.

Le budget ne souffle mot sur la promesse de 
créer 15 000 nouvelles places à 7 $ dans les 
services de garde, ce que n’a pas manqué 
de déplorer l’Association québécoise des 
centres de la petite enfance (AQCPE). Le 
gouvernement a toutefois jeté son dévolu 
sur les garderies privées subventionnées 
qui, elles, verront les sommes qui leur sont 
réservées augmenter.

Les entreprises sont peu visées par les 
compressions ou les nouvelles taxes, à 
l’exception des institutions financières 
et du secteur minier. Québec augmente 
temporairement la taxe compensatoire 
imposée aux institutions financières, ce qui 
lui rapportera 471 millions d’ici 2014. Par 
ailleurs, les droits miniers rapporteront 240 
millions de plus en cinq ans.

À l’assaut du modèle québécois
Le premier budget Bachand fait le pari de la «lucidité»
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Déjà imposant, le fardeau fiscal des Québécois va s’alourdir encore davantage au cours des prochaines années.

Changement de cap majeur, ils devront aussi accepter de payer pour se faire soigner dans le réseau public.

Hausse de deux points de la TVQ, augmentation du tarif d’électricité, des frais de scolarité et de la taxe sur le carburant, de même que la création d’une nouvelle taxe santé, prélude à un ticket modérateur, constituent quelques-unes des initiatives prises par le gouvernement Charest dans son budget 2010-1011 pour espérer atteindre l’équilibre budgétaire d’ici 2013-2014.

Avec un premier budget austère et audacieux, rendu public mardi, le ministre des Finances, Raymond Bachand, frappe fort et annonce surtout que Québec compte beaucoup sur les contribuables pour assainir ses finances.

Du même coup, pour arriver à ses fins, le gouvernement touche à des vaches sacrées, faisant une brèche au principe de la gratuité des soins de santé, ainsi qu’au bloc patrimonial des tarifs d’Hydro-Québec.

Pour dorer la pilule, le gouvernement fera le ménage dans sa propre cour, sabrera dans les dépenses des ministères et de publicité, puis reverra l’ensemble de ses programmes.
Tout nouveau programme devra s’autofinancer, ce qui annonce clairement la fin des services gratuits à la population.

En matière de financement de la santé, Québec effectue une volte-face spectaculaire. Après avoir à maintes reprises rejeté l’idée d’imposer des frais aux usagers, le gouvernement annonce, sans consultation, qu’il opte pour le ticket modérateur.
La “contribution” exigée pour les soins de santé croîtra rapidement. Chaque adulte devra débourser 25 $ cette année, somme qui passera à 200 $ dès 2012. Cette année-là, la nouvelle taxe rapportera près d’un milliard de dollars dans les coffres de l’Etat pour maintenir le niveau actuel de services.

En point de presse, le ministre Bachand a franchi un pas de plus que ce qu’on peut lire dans les communiqués en indiquant que Québec va imposer aux usagers une “franchise” avant longtemps, sous forme de paiement à acquitter en fonction du nombre de visites médicales effectuées chaque année.

“La décision est prise d’aller vers une franchise santé”, a admis le ministre Bachand, en point de presse, en ajoutant à la blague que les vaches sacrées étaient en Inde pas au Québec.

On ne peut plus, au 21e siècle, et compte tenu du vieillissement de la population, appliquer un modèle créé selon les “méthodologies des années 60”, selon lui.

Quant à elle, la taxe de vente augmentera d’un pour cent en janvier 2011, comme prévu, mais aussi d’un deuxième point de pourcentage en 2012. Pour chaque produit acheté, la TVQ ajoutera donc alors 9,5 pour cent au montant de la facture, au lieu de 7,5 pour cent actuellement.

Québec reprend ainsi le champ fiscal laissé vacant par Ottawa avec la réduction de la TPS, ces dernières années.

Toujours pour accroître ses revenus mais surtout limiter la croissance exponentielle de la dette, Québec touchera aussi, dès 2014, au bloc patrimonial d’Hydro-Québec, qui garantit aux Québécois des tarifs d’électricité très avantageux, bien inférieurs au prix du marché.
Pour la majorité des clients d’Hydro (résidences et entreprises), la hausse devrait atteindre en moyenne 3,7 pour cent par année.

On ira ainsi chercher 1,6 milliard $ de plus par an chez les clients d’Hydro, à compter de 2018.

La taxe additionnelle sur le carburant (1 cent le litre pour chacune des quatre prochaines années) servira à construire des routes et à financer le transport en commun.

Le gouvernement avait déjà, par ailleurs, procédé au dégel des frais de scolarité, à hauteur de 50 $ par session. A compter de 2012, il en coûtera encore plus cher pour s’instruire, mais la ponction reste à déterminer.

Quant à eux, les parents de jeunes enfants sortent à la fois gagnants et perdants de l’exercice. Québec maintient à 7 $ le tarif quotidien des services de garde, mais reporte pour une deuxième fois son engagement de créer 15 000 nouvelles places à contribution réduite, menaçant d’autant l’accessibilité au cours des années à venir.

Pendant, ce temps Québec bonifie le 

budget des garderies privées.
Signe de sa volonté de contrôler, par ailleurs, la croissance des dépenses, Québec abolit une trentaine d’organismes conseils et de fonds, mais en crée quelques autres en même temps.

Mesure symbolique, le salaire des élus, dont celui du premier ministre, sera gelé pendant deux ans. Les primes au rendement seront aussi suspendues pour les cadres supérieurs. Au total, la masse salariale des ministères sera gelée jusqu’en 2013.

La croissance des dépenses gouvernementales, prévue à 3,2 pour cent, est ramenée à 2,9 cette année et à 2,8 pour cent à compter de 2011-2012, un objectif très ambitieux qui annonce l’abolition de programmes et de services.

Le ministre Bachand estime avoir identifié 90 pour cent de l’effort à fournir pour retrouver le chemin de l’équilibre budgétaire. Cependant, il reste encore au gouvernement 1,1 milliard $ à trouver avant de prétendre au “déficit zéro” en 2013-2014.

Prévu d’abord à 3,2 milliards $, puis 4,7 milliards $, le déficit de cette année atteindra finalement 4,3 milliards $.

Le budget total de dépenses du gouvernement atteint cette année 62,5 milliards $ et malgré toutes les compressions annoncées pour les prochaines années, on prévoit qu’il sera rendu à 66,6 milliards $ en 2013-2014.

Québec hausse la TVQ, les tarifs d’Hydro et impose une nouvelle taxe santé
Ariane Lacoursière
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(Québec) Les frais de scolarité 

augmenteront à nouveau dès 2012 

dans les universités. L’ampleur de 

ces hausses sera déterminée lors d’un 

forum spécial prévu à l’automne.

Lors de la présentation du budget cet 

après-midi, le ministre des Finances, 

Raymond Bachand, a déclaré que les 

étudiants paient actuellement 13% de 

leur facture de formation à l’université, 

alors que dans d’autres provinces, cette 

contribution s’élève à 23%. «Le Québec 

est la province qui finance le plus ses 

universités. Il faut que les étudiants fassent 

plus leur juste part », a dit M. Bachand.

Déjà, les frais de scolarité avaient été 

dégelés en 2007 et augmentaient depuis 

de 100$ par année. Un étudiant à temps 

plein à l’université paie actuellement 

1968$ par année. En 2012, quand les frais 

seront à nouveau augmentés, les étudiants 

en seront rendus à payer 2168$ par année 

pour s’instruire.

La ministre de l’Éducation, Michelle 

Courchesne, rencontrera les universités et 

les étudiants lors d’un forum dès l’automne 

afin de discuter des modalités des hausses 

des frais de scolarité.

Le nouveau budget annonce aussi que le 

rôle des commissions scolaires sera revu. 

«On veut réunir les acteurs du réseau 

de l’éducation pour discuter du rôle 

de chacun. On veut voir comment on 

peut s’adapter encore mieux aux réalités 

actuelles», a dit la ministre de l’Éducation, 

Michelle Courchesne.

Hausses insuffisantes

L’augmentation des dépenses en éducation 

a été chiffrée à 2,2% par année par le 

gouvernement Charest. «C’est insuffisant, 

a déclaré la chef  de l’opposition officielle, 

Pauline Marois. Comment les dépenses en 

éducation peuvent-elles être plus basses 

que celle des dépenses globales (2,9%)? »

La ministre Courchesne assure que la 

hausse de 2,2% couvrira tous les frais de 

fonctionnement ainsi que les salaires du 

réseau de l’éducation, pour lesquels le 

budget prévoit une hausse de 0,5%. Mme 

Courchesne reconnaît toutefois que cette 

année, les frais de fonctionnement ne sont 

pas indexés.

Réactions mitigées

La présidente de la Fédération des 

commissions scolaires du Québec, Josée 

Bouchard, déplore que le nouveau budget 

entraîne des compressions dans le milieu 

de l’éducation. En effet, tout comme il 

l’avait fait pour la fonction publique, le 

gouvernement ne remplacera désormais 

qu’un poste administratif  sur deux en 

éducation.

«Si on ajoute à ça le fait que la ministre 

n’indexe pas les frais de fonctionnement, 

on estime que les compressions sont de 

25 millions », dit Mme Bouchard. Cette 

dernière qualifie aussi d’«aberrant » le fait 

que le gouvernement souhaite revoir le 

mandat des commissions scolaires.

La Fédération étudiante universitaire 

du Québec (FEUQ), s’est dite heureuse 

que le gouvernement tienne un forum 

sur l’éducation en septembre. «Mais on 

est déçu qu’il prenne d’avance position 

en annonçant une hausse des frais de 

scolarité. On maintient que le gel serait 

préférable », dit le président de la FEUQ, 

Jean Grégoire.

Hausse des frais de scolarité dès 2012
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Après une longue réflexion, le 

gouvernement Charest a annoncé 

mardi une hausse substantielle du 

prix du bloc patrimonial d’électricité 

à partir de 2014 afin de réduire 

l’imposante dette québécoise.

L’augmentation graduelle d’un cent 

du kilowattheure (kWh) sur une 

période de cinq ans se traduira par 

une croissance moyenne des tarifs 

d’électricité de 3,7 pour cent par 

année pour les particuliers et les 

entreprises de faible ou moyenne 

puissance.

Par la suite, à compter de 2019, le 

prix du bloc patrimonial sera indexé 

jusqu’à concurrence de deux pour 

cent par année. A l’heure actuelle, le 

bloc patrimonial, qui représente un 

volume de 165 térawattheures, est 

fourni au coût de 2,79 cents le kWh, 

soit le même tarif qu’à la création du 

système actuel, en 2000.

Avec cette augmentation, Québec 

prévoit toucher des revenus 

additionnels de 1,6 milliard $ par 

année à terme, qui seront versés au 

Fonds des générations, dont l’objectif 

est de diminuer la dette publique. 

Le gouvernement assure que 

l’impact de la hausse sera partagé 

également entre les particuliers et 

les entreprises.

Au dégel du bloc patrimonial 

s’ajouteront les hausses qu’Hydro-

Québec demande régulièrement à 

la Régie de l’énergie, lesquelles ont 

atteint jusqu’à six ou sept pour cent 

par année au cours de la dernière 

décennie.

Le gouvernement calcule que la 

hausse du bloc patrimonial fera 

passer le prix moyen, pour une 

consommation de 1000 kWh par 

mois, de 6,87 cents le kWh

à l’heure actuelle à 8,24 cents le 1er 

avril 2018. Le Québec perdra ainsi 

le tiers de l’écart favorable qui existe 

entre le prix de son électricité et 

celui en vigueur dans les principales 

villes canadiennes. Cette projection 

exclut toutefois les autres hausses 

de tarifs, tant au Québec que dans le 

reste du Canada.

Les entreprises de petite et moyenne 

puissance subiront également une 

hausse annuelle moyenne de 3,7 

pour cent, de sorte qu’elles paieront, 

en 2018, des tarifs d’électricité 

“similaires” à la moyenne des 

principales villes canadiennes.

“Le bas tarif entraîne chez le 

consommateur québécois une 

perception sous-évaluée de cette 

ressource précieuse”, a soutenu le 

ministre des Finances, Raymond 

Bachand, dans le discours sur le 

budget.

Québec demandera par ailleurs à 

Hydro-Québec d’augmenter son 

objectif d’efficacité énergétique, ce 

qui pourrait atténuer modestement 

l’impact des hausses de tarifs pour 

les consommateurs.

Le nouveau “crédit d’impôt pour la 

solidarité” compensera la hausse du 

bloc patrimonial pour les ménages à 

faible revenu et les augmentations de 

la TVQ. Ce crédit remplacera, à partir 

de l’an prochain, ceux pour la TVQ et 

les habitants d’un village nordique, 

ainsi que le remboursement d’impôt 

foncier.

Entreprises de grande puissance

La hausse du bloc patrimonial 

ne touchera pas les quelques 

150 entreprises industrielles 

bénéficiaires du tarif “L”, qui 

sont de grandes consommatrices 

d’électricité, avant 2018. Après cette 

date, il est prévu que l’indexation 

annuelle s’appliquera. Entre-temps, 

les entreprises de grande puissance 

seront assujetties aux augmentations 

habituelles d’Hydro.

“Ces entreprises sont en bonne 

partie situées dans les régions, où 

leur contribution à l’économie et 

à l’emploi est vitale, a expliqué M. 

Bachand. Une hausse des coûts de 

l’électricité diminuerait de façon 

importante leur rentabilité et pourrait 

même entraîner la fermeture de 

certaines d’entre elles.”

Québec promet néanmoins de mettre 

fin aux contrats d’approvisionnement 

spéciaux conclus dans les années 

1980 avec une dizaine d’entreprises, 

notamment des alumineries. 

Certains viennent à échéance entre 

2014 et 2016. D’autres ententes, liées 

aux cours mondiaux de l’aluminium, 

viennent toutefois d’être prolongées 

de plusieurs années.

A l’échéance des contrats, le 

gouvernement a l’intention 

d’imposer aux entreprises des prix 

qui “devraient se rapprocher” du 

tarif “L”, ce qui pourrait se traduire 

par une hausse moyenne de 25 pour 

cent de leurs factures d’électricité.

Pour Hydro-Québec, cela 

représentera des revenus 

additionnels d’environ 160 millions 

$ à compter de 2017, selon le 

gouvernement.

Il convient toutefois de souligner 

que le mandat du gouvernement 

actuel prendra fin au plus tard en 

décembre 2013, soit avant l’entrée 

en vigueur des hausses annoncées 

mardi.

Québec haussera les tarifs d’électricité à partir de 2014 pour réduire la dette

Johanne Roy
Agence QMI
29 juin 2010

De nouvelles hausses entreront en vigueur mercredi pour 
les Québécois couverts par le régime public d’assurance 
médicaments.
 
En pharmacie, la franchise augmente de 7 %. Ce montant 
fixe payé chaque mois au cours des premiers achats de 
médicaments passe donc de 14,95 $ à 16 $.
La coassurance demeure toutefois inchangée à 32 % du 
coût de l’ordonnance, dont on aura préalablement soustrait 
la franchise, s’il y a lieu.
À compter de demain, la prime annuelle maximale passe de 
585 $ à 600 $, une hausse de 2,6 %. Celle-ci est l’une des 
plus faibles depuis l’instauration du régime en 1997, signale 
la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ).L’assuré paie la prime une fois par année, au moment de 

produire sa déclaration de revenus. Le montant à verser est 
calculé en fonction du revenu familial net.
Par ailleurs, le montant maximal de la contribution de l’assuré 
passe de 79,53 $ par mois à 80,25 $ pour les personnes de 
18 à 64 ans non admissibles à un régime privé et celles de 65 
ans et plus ne recevant aucun supplément de revenu garanti 
(SRG).

La contribution maximale demeure inchangée, à 49,97 $ par 
mois, pour les aînés ayant droit au SRG.
C’est également mercredi qu’entrera officiellement en vigueur 
la nouvelle contribution santé, fixée à 25 $ cette année. Ce 
montant sera prélevé au moment de produire sa déclaration 
fiscale annuelle.

Cette nouvelle contribution, annoncée dans le dernier budget 
Bachand, sera portée à 200 $ annuellement, dès 2012. 
L’argent ira dans un fonds dédié au budget de la santé qui 
accapare déjà 45 % des dépenses de l’État.

De nouvelles hausses pour l’assurance médicaments
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r protest
er 

contre les hausses de tarifs 

et que de
s critique

s demanden
t 

au ministre 
de moduler 

la 

contributi
on santé, Raymond 

Bachand re
ste inflexi

ble.

Interpellé
 à la sortie d’un 

dîner avec les membres de la 

Chambre de
 commerce 

du Montréa
l 

métropolit
ain, jeudi, 

le 

ministre d
es Finance

s a déclar
é 

qu’il n’é
tait pas 

question 
de 

modifier la contributi
on santé 

de 200 $ a
nnoncée da

ns le budg
et 

mardi dern
ier.

Il a ajouté
 que les co

ntribuable
s 

québécois 
doivent cesser de 

croire que
 les servi

ces public
s 

sont gratu
its, qu’il

s sont depu
is 

longtemps 
« dérespon

sabilisés 
» 

devant le
ur servic

e public 
et 

qu’ils doi
vent s’hab

ituer à cet
te 

« révoluti
on culture

lle».

Le minist
re Bachan

d s’est d
it 

conscient 
du mécontente

ment 

citoyen, 
mais il c

roit que 
ce 

dernier fin
ira par s

e dissiper
. 

« Je la c
omprends, 

la réactio
n 

du public. Les gens, sur le 

premier 
coup, ils ont une 

certaine c
olère, “bo

n, je vai
s 

payer pour
”. La vrai

e question
, 

c’est : e
st-ce qu’

ils veule
nt 

garder les
 services?

 La répons
e 

[...] c’es
t oui. Don

c, il faut
 

payer pour
 ces servi

ces et êtr
e 

conscient 
de leurs c

oûts », a-

t-il fait 
valoir.

Il a ajou
té que l’

éliminatio
n 

du déficit « ne se fera pas 

au détriment 
de la justice 

sociale».

Sophie Cousineau

La Presse

1er avril 2010

«Tu es mieux de te préparer, ta boîte de 

courriels va exploser demain.» C’est en 

substance l’avertissement que m’a servi 

le chef de division de la section économie 

après avoir relu cette chronique, parue ce 

matin, sur le budget de Raymond Bachand.

La source de son inquiétude ? Cette idée, 

somme toute assez répandue, de relever 

de 7$ à 10$ par jour la contribution des 

parents dont l’enfant fréquente un centre 

de la petite enfance ou toute autre garde-

rie subventionnée. Cette hausse ne com-

promettrait pas l’accessibilité du service 

tout en permettant à Québec de récolter 

200 millions de dollars par an, selon les 

quatre économistes qui ont conseillé le 

ministre Bachand.

Il s’agit d’un moyen éminemment pré-

férable de financer un service public que 

la fameuse taxe santé, qui rapportera 945 

millions de dollars par an au fisc, à terme. 

Cette taxe d’un même montant pour tous, 

à moins d’être démuni, pénalise beaucoup 

trop lourdement les petits salariés.

La journée se termine et je n’ai pas reçu 

un seul courriel de bêtises à ce sujet. Au 

contraire, plusieurs lecteurs de La Presse 

se disent en faveur d’une hausse des frais 

de garde, qui resteraient raisonnables.

En revanche, beaucoup de lecteurs qui 

contribuent au Fonds des services de santé 

du Québec (FSS) s’étonnent que les jour-

nalistes parlent de la taxe santé comme 

d’une première. Ce sont eux qui ont in-

ondé ma boîte de courriels aujourd’hui.

Je ne connaissais pas ce fonds dédié au fi-

nancement du système des soins de santé, 

et ce n’est pas très étonnant puisque, 

comme salariée, je n’ai pas à y cotiser. Mais 

ce n’est pas le cas pour les propriétaires 

de PME ou les retraités, entre autres, dont 

les revenus sont assujettis à cette cotisa-

tion.

Est-ce que la taxe santé, comme nous 

l’appelons, est véritablement une taxe ou 

une «contribution», comme le gouverne-

ment se plaît à l’appeler ? Et est-ce que 

la cotisation au Fonds est une taxe ou un 

impôt déguisé ? La question, à mon sens, 

tient un peu de la sémantique.

Chose certaine, et c’est ce que les lecteurs 

voulaient savoir, ce n’est pas parce que 

vous contribuez déjà au FSS que vous 

serez exempté de payer la fameuse taxe 

santé. Tout le monde passera à la caisse…

Pour des garderies à 10$ ? Levez la main
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